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ASSEMBLÉE NATIONALE
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TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE (PROJET DE LOI) - (N° 1250) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL20

présenté par
M. Urvoas, rapporteur

----------

ARTICLE 3

Rédiger ainsi cet article :

I. – Chacun des membres du Gouvernement, dans les deux mois qui suivent sa nomination, adresse 
personnellement au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, prévue à 
l’article 12 de la présente loi, une déclaration exhaustive, exacte et sincère de sa situation 
patrimoniale concernant la totalité de ses biens propres ainsi que, le cas échéant, ceux de la 
communauté ou les biens indivis. Ces biens sont évalués à la date du fait générateur de la 
déclaration comme en matière de droits de mutation à titre gratuit. 

Dans les mêmes conditions, chacun des membres du Gouvernement adresse au président de la 
Haute Autorité, ainsi qu’au Premier ministre, une déclaration faisant apparaître les intérêts détenus 
à la date de sa nomination et dans les cinq années précédant cette date. La même obligation 
s’applique en cas de modification des attributions d’un membre du Gouvernement.

Durant l’exercice de ses fonctions, un membre du Gouvernement dont la situation patrimoniale ou 
les intérêts détenus connaissent une modification substantielle en fait, dans le délai d’un mois, 
déclaration à la Haute Autorité. S’il s’agit d’une modification substantielle des intérêts détenus, il 
en fait également déclaration au Premier ministre.

Les obligations de déclaration prévues aux deux premiers alinéas s’appliquent à tout membre du 
Gouvernement dans les deux mois qui suivent la cessation de ses fonctions pour une cause autre que 
le décès. Les déclarations sont adressées personnellement au président de la Haute Autorité. La 
déclaration de situation patrimoniale comporte une récapitulation de l’ensemble des revenus perçus 
par le membre du Gouvernement et, le cas échéant, par la communauté depuis le début de l’exercice 
des fonctions de membre du Gouvernement. 

Le membre du Gouvernement peut joindre des observations à chacune de ses déclarations.

Aucune nouvelle déclaration de situation patrimoniale n’est exigée du membre du Gouvernement 
qui a établi depuis moins de six mois une déclaration de situation patrimoniale en application du 
premier alinéa du présent I, de l’article 10 de la présente loi ou de l’article L.O. 135-1 du code 
électoral.
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I bis. – La déclaration de situation patrimoniale porte sur les éléments suivants :

1° Les immeubles bâtis et non bâtis ;

2° Les valeurs mobilières ;

3° Les assurances-vie ;

4° Les comptes bancaires courants ou d’épargne, les livrets et les autres produits d’épargne ;

5° Les biens mobiliers divers ;

6° Les véhicules terrestres à moteur, bateaux et avions ;

7° Les fonds de commerce ou clientèles et les charges et offices ;

8° Les biens mobiliers, immobiliers et les comptes détenus à l’étranger ;

9° Les autres biens ;

10° Le passif.

Le cas échéant, la déclaration de situation patrimoniale précise, pour chaque élément mentionné 
aux 1° à 10° du présent I bis, s’il s’agit de biens propres, de biens de la communauté ou de biens 
indivis.

Les déclarations de situation patrimoniale déposées en application du quatrième alinéa du I 
comportent, en plus des éléments mentionnés aux 1° à 10° du présent I bis, une présentation des 
événements majeurs ayant affecté la composition du patrimoine depuis la précédente déclaration.

I ter. – La déclaration d’intérêts porte sur les éléments suivants :

1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la date de 
la nomination ;

2° Les activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées au cours 
des cinq dernières années ;

3° Les activités de consultant exercées à la date de la nomination et au cours des cinq dernières 
années ;

4° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société à la 
date de la nomination ou lors des cinq dernières années ;

5° Les participations financières directes dans le capital d’une société, à la date de la nomination ;

6° Les activités professionnelles exercées à la date de la nomination par le conjoint, le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou le concubin, les enfants et les parents ;
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7° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts ;

8° Les autres liens susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts ;

9° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de la nomination.

La déclaration précise le montant des rémunérations, indemnités ou gratifications perçues par le 
membre du Gouvernement au titre des éléments mentionnés aux 1° à 5° et aux 8° et 9° du 
présent I ter.

II. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, précise le modèle et le contenu des déclarations prévues aux I à I ter et fixe leurs 
conditions de mise à jour et de conservation.

III. – Lorsque son président n’a pas reçu les déclarations de situation patrimoniale ou d’intérêts dans 
les délais prévus au I, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique adresse à l’intéressé 
une injonction tendant à ce qu’elles lui soient transmises dans un délai d’un mois à compter de la 
notification de l’injonction.

La même procédure est applicable en cas de déclaration incomplète ou lorsqu’il n’a pas été donné 
suite à une demande d’explications adressée par la Haute Autorité en application du II de 
l’article 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par parallélisme avec la solution retenue à l’article 1er du projet de loi organique, cet amendement 
rétablit le texte adopté par l’Assemblée nationale en première lecture, moyennant plusieurs 
modifications :

 – la dénomination « Haute autorité pour la transparence de la vie publique » est préférée à celle de 
« Haute autorité de la transparence de la vie publique » (conformément au choix fait par le Sénat) ;

– la mention des cadeaux, qui n’a pas sa place dans une déclaration d’intérêts, n’est pas reprise 
(conformément au choix fait par la commission des Lois du Sénat) ;

– les intérêts à mentionner sont ceux existants à la date de la nomination au Gouvernement 
(conformément au choix fait par la commission des Lois du Sénat), et non à la date de la déclaration 
(quitte à ce qu’il soit précisé que ces intérêts ont changé depuis) ;

– serait maintenue la suppression, votée par le Sénat, de la sanction pénale spécifique aux ministres, 
en cas d’attestation sur l’honneur mensongère.


